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Le comité de l’AMPP 

Rappel

L’attestation de formation complémen-

taire doit être renouvelée tous les 5 ans.

A cet effet, 20 heures (crédits) de forma-

tion continue en médecine psychosoma-

tique et/ou psychosociale sont exigées an-

nuellement.

Parmi ces 20 heures, 6 à 8 heures
consistent en formation de méde-
cine psychosomatique et psycho-
sociale reconnue par l’AMPP, 
et 12 à 14 heures en supervision 
ou intervision.

Depuis le 1er janvier 2004, les formations

continues doivent être reconnues par

l’AMPP.

Critères de reconnaissance de la
supervision et de l’intervision

Le superviseur ou les participants à l’in-

tervision (au moins trois participants)

s’engagent réciproquement à une partici-

pation régulière. Idéalement et en tant

que garantie personnelle, une liste est éta-

blie pour y consigner les dates des séan-

ces, les patients (par leurs initiales) et les

présentateurs respectifs.

Critères de reconnaissance
d’une formation continue

Comme pour la SSMI, la SSMG, etc., une

formation est reconnue si l’invitation

porte le label «reconnu par l’AMPP» (p.ex.

«Reconnaissance AMPP: 1,5 crédits»). 

Les organisateurs de formations à thèmes

psychosomatiques ou psychosociaux et

de super- et intervisions pour les titulai-

res de l’AFC sont tenus de demander suf-

fisamment tôt une reconnaissance pour

l’accréditation respective opportune (à

l’adresse figurant au bas de ce document). 

Toute formation continue de qualité sus-

ceptible d’intéresser d’autres collègues

peut être annoncée à l’AMPP pour la faire

reconnaître.

Important: pour leur accréditation,
il est impératif d’annoncer les
offres de formations continues
avant leur début au secrétariat de
l’AMPP à Bâle. Ceci est également
valable pour les formations qui se
déroulent à l’étranger.

Une reconnaissance ultérieure ne peut

pas être garantie. 

Le règlement sert à l’assurance de qualité

de la formation continue des titulaires

ainsi qu’à les rendre attentifs aux offres

potentiellement intéressantes dès lors

qu’elles sont publiées sur le site internet

de l’AMPP. 

Les demandes et les annonces de for-

mations continues sont à adresser à:

Secrétariat AMPP, case postale, 

4008 Bâle; Sekretariat@appm.ch,

www.appm.ch

Pour qu’une formation continue soit re-

connue, elle doit en principe comporter

une ou un titulaire de l’AFC AMPP parmi

ses animateurs ou ses organisateurs.

Les formations continues doivent se

concentrer sur un contenu psychosoma-

tique ou psychosocial pratique ou clini-

que, alors que l’accent d’un autre thème

clinique doit être mis sur l’intégration de

points de vue psychosomatiques et psy-

chosociaux.

Académie pour la Médecine Psychosomatique
et Psychosociale AMPP
Secrétaire: Willi Forster
Dornacherplatz 17
CH-4500 Solothurn
Tél. 032 625 8550, Fax 032 625 8555, 
willi.forster@bluewin.ch

Directives pour la recertification 
de l’attestation de formation complémentaire
en médecine psychosomatique 
et psychosociale AMPP
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